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DU GRAND-CONSEIL,

apportant quelques modifications a la loi du
22 novembre 1842 sur les péages*

(2 mai 184S.)

^Olir»

LE GRAND-CONSEIL
DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

Considérant qu'il est nécessaire d'apporter diverses
modifications à la loi du 22 novembre 1842 sur les péages,

Sur la proposition du Département des finances et du
Conseil-exécutif,

DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

Article premier.

Sont supprimés les droits d'entrée et de transit dont
l'art. 3, lettre A n° 16, et l'art. 3, lettre C, frappent le
bétail savoir : les chevaux ânes, mulets, le bétail à cornes,
les veaux de lait, poulains de lait, moulons, chèvres et

porcs.
Art. 2.

Sontégalement exempts du droit d'entrée le plâtre (gypse),
la chaux, la houille (le charbon de terre), les pierres de

construction les briques, les ardoises, le marc et la drague.

Art. 3.

Sont en outre exempts du droit de sortie les objets
destinés à l'usage domestique, et amenés à des moulins huileries

et scieries hors du Canton, ainsi que le pain destiné à la

consommation de celui qui en est porteur.
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Art. 4.

Est réduit à i batz par collier le droit d'entrée dont
l'art. 3, lettre A, de la loi frappe les meubles, le bagage,
l'asphalte le minerai, les minéraux bruts, les meules de
moulin les meules et pierres à aiguiser, la poterie et la
vannerie communes, et la boissellerie.

Art. 5.

Est réduit h 1 % batz par quintal suisse, poids brut,
le droit d'entrée de 2 '/a batz par quintal, dont l'art. 3, lettre
A, n08. 4, 7, 8, 9, 10 et 11 frappe le chanvre, le lin le
coton en laine et non filé, les métaux bruts en masses ou en

saumons, l'acier, le cuivre, l'étain, le laiton, le plomb ;
les drogues pour la teinture, comme la garance, les noix de

galle, le sumac l'alun la couperose verte, le bois d'Inde
les avelanèdes, la sanguine, la craie, la gaude la potasse ;

enfin, les machines, le vernis pour les terres cuites, l'alqui-
foux, les poils bruts, les racines de ris la litharge d'or et
la litharge d'argent.

Art. 6.

Le Conseil-exécutif est chargé de l'exécution du présent
décret, qui abroge toutes les dispositions qui lui sont
contraires.

Art. 7.

Ce décret entrera en vigueur le 1er juillet 1845 ; il sera
imprimé, publié en la forme accoutumée, affiché aux bureaux
de péage et inséré au Bulletin des lois.

Donné à Berne le 2 mai 1843.

Au nom du Grand-Conseil :

Le Landammann,
Em. JAGGI.

Le Chancelier,

HÜNERWADEL.
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DU GRAND-CONSEIL

fixant le traitement des Employés des Péages et de

VOhmgeld.

(3 mai 1843.)

LE GRAND-CONSEIL

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

Sur la proposition du Département des finances et après
délibération du Conseil-exécutir,

DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

Article! premier.

Les employés des péages et de l'ohmgeld sont répartis en
onze classes, et leurs traitemens fixés comme suit :

1° Le traitement de la première classe comprenant les
bureaux de péage de Gümminen Aarberg, Pont-de Thièle

Dürrmühle, Murgenthal, Grellingue, Boncourt el La Cibourg,
à d ,200 fr. outre le logement.

Il sera, de plus en cas de besoin attaché à ces huit
bureaux un adjoint, nommé par le Conseil-exécutif sur la
proposition du Département des finances, et touchant un
traitement annuel de 400 h 600 fr.

2° Le traitement de la seconde classe comprenant le
bureau de St.-Jean, à d ,000 fr. outre le logement.
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3° Le traitement de la troisième classe, comprenant les
bureaux de Neuveville, Fahy, Damvant, Pontins, Neuenegg
et Büren h 800 fr., outre le logement pour les receveurs
des quatre derniers de ces bureaux.

4° Le traitement de la quatrième classe, comprenant les

bureaux de Krailigen, Roggwyl, Miécourl, Nidau, LongeaU,

Huttwyl, Krœschenbrunnen Koppigen Gessenay, Oberœnz

et Attiswyl, à 500 fr., outre le logement pour les receveurs
des quatre premiers de ces bureaux.

Le traitement de l'employé qui sera nommé pour le pont
à bascule à Berne est également fixé à 500 fr.

5° Le traitement de la cinquième classe, comprenant les

bureaux d'Aarwangen, Wangen Crémine Leuzigen et Re-

rtdn, h 400 fr., outre le logement pour les receveurs des deux
premiers de ces bureaux.

6° Le traitement de la sixième classe dans laquelle sont
compris les bureaux d'Anet, Ulzenslorf et Kandersteg, à

300 fr., y compris l'indemnité de logement pour le receveur
du dernier de ces bureaux.

7° Le traitement de la septième classe comprenant les bu-
reaux de Beurnevésin, Goumois, Seeberg, Brünig, Gullan-
nen, Biberen et Brislach, à 200 fr.

8° Le traitement de la huitième classe, comprenant les

bureaux de Melchnau, Inkwyl, Nods, Limpach et Guggersbach)
à 160 fr.

9° Le traitement de la neuvième classe, comprenant les

bureaux de Thoren Châtelet près de Gessenay Wengi, Lau-
pen, Roggenbourg, La Bourg, Bourrignon, Kallnach, Schan-

gnau, Kriechenwyl et Charmoille, h 100 fr.
10° Le traitement de la dixième classe, comprenant les

bureaux de Gammen, Gurbrü, Villars-les-Moines, Rœschenz,
Golaten et Laufon à 80 fr.

11° Le traitement de la onzième classe, comprenant les

bureaux de Lenk Gadmen, Montsevelier Ocourt, Noirmont,
Piesbach près de Büren Liesberg, Montignez, Piquerez,
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Grandfontaine, Bonfol, Réclère, Zielebach, Wahlen, Wyler-
oltigen, Bangerten et Albligen, à 50 fr.

Art. 2.

Les bureaux actuels de Müntschemier Treilen
Finsterhennen, Soubey, Bure et Lugnez sont et demeurent
supprimés.

Art. ô.

Dans le logement assigné aux employés des premières classes

est compris le bureau de péage, aussi bien que la demeure

de l'employé avec les dépendances le jardin et un
terrain dont l'étendue sera déterminée par le Déparlement des

finances. Quant au reste du terrain dont la jouissance était,
jusqu'ici, laissée aux employés des péages, le Département des

finances l'affermera au profit de l'Etat.

Art. 4.

Les employés des péages et de l'ohmgeld ne pourront ni
tenir une auberge ou un autre établissement analogue, ni
faire le commerce d'objets passibles de droits d'entrée de

sortie ou de transit.
Ceux auxquels il n'est pas accordé de logement proposeront,

tant pour leur demeure que pour leur bureau un local

convenable, soumis à l'agrément du Département des

finances.
Art. 5.

Le Département des finances est chargé [de l'exécution du

présent décret, qui entrera en vigueur le 1er juillet 1845 à

l'exception des dispositions réduisant les traitements de quelques

employés des péages et de l'ohmgeld, et qui ne seront
exécutoires qu'à partir du 1er janvier 4846.

Donné à Berne, le 5 mai 4 845.
Au nom du Grand-Conseil :

Le Landammann,
Em. JAGGI.
Le Chancelier,

HUNERWADEL.
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DU GRAND-CONSEIL,

concernant les affaires de Culte des communes de

Grellingue et de Duggingen.

3 mai 1843.

LE GRAND CONSEIL

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,
Considérant que l'arrêté du Conseil-exécutif du 2 avril

1842 a dissout les rapports spirituels qui existaient entre les

communes de Grellingue et de Duggingen dans la vice-préfecture

de Laufon d'une part, et la commune de Pfeffingen,
canton de Bàle-Campagne d'autre part; que dès lors il est
nécessaire de pourvoir d'une manière convenable aux besoins
du culte des deux premières de ces communes ;

Sur le rapport du Département de l'éducation et après
délibération préalable du Conseil-exécutif,

DÉCRÉTÉ CE QUI SUIT :

Article premier.

La commune de Grellingue forme une paroisse particulière.

Art. 2.

_ L'ecclésiastique qui desservira celte paroisse remplira
toutes les fonctions attribuées à un curé catholique, et rece-

3i
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vra les huit cenls francs de traitement affectés aux cures de
deuxième classe.

Art. 3.

L'Etat contribuera à ce traitement pour une somme
annuelle de 700 francs ; par suite, le nombre des cures de
deuxième classe fixé par l'article 2 du décret du 2 mars 1843 sur
leslraitemens du clergé catholique, se trouve augmenté d'une
cure.

Art. 4.

La commune de Grellingue suivant sa promesse du 23
février 1844, prend h sa charge le paiement annuel des cent
francs manquant au traitement de son curé, et s'engage à

assigner h celui-ci un jardin une chenevière du terrain à

cultiver et le bois nécessaire ; elle s'oblige aussi h terminer la
maison curiale en voie de construction et à l'entretenir à

l'avenir.

Art. S.

La commune de Grellingue est réunie, sous le rapport
spirituel à la paroisse de Laufon et placée sous la surveillance

du curé de cette ville ; elle sera toutefois desservie par
un vicaire particulier.

Art. 6.

Le traitement du vicaire de Duggingen est fixé à cinq'cenls
francs qui seront payés par la caisse d'Etat.

Art. 7.

La commune de Duggingen fournit à son vicaire le

logement, quatre journaux de terrain et le bois de chauffage
nécessaire.



Art. 8.

Le Conseil-exécutif est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré au Bulletin des lois et décrets.

Donné à Berne le 3 ruai 1843.

Au nom du Grand-Conseil :

Le Landammann,
Em. JAGGI.

Le Chancelier

HÜNERWADEL.

DU GRAND-CONSEIL,

fixant le traitement dti Vice-préfet de Laufon et de

son secrétaire.

(5 mai 184S.)

—

LE GRAND CONSEIL

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

Sur la demande des communes de l'arrondissement de Lau-
fon,etafln d'améliorer l'administration de cet arrondissement ;

Entendu le rapport du Conseil-exécutif, et après discussion

préalable du Département diplomatique et du Département

des finances.

DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

Article premier.

En modification de l'article 1er du décret du 6 mai 1833
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le traitement annuel du Vice-préfet de l'arrondissement de

Laufon est porté de 400 à 800 francs par an.

Art. 2.

Le secrétaire du Vice-préfet de Laufon qui n'a point eu de

traitement fixe jusqu'à présent, recevra un traitement annuel
de 400 francs.

Art. 5.

Le Conseil-exécutif est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré au Bulletin des lois et décrets.

Donné à Berne le 3 mai 1845.
Au nom du Grand-Conseil :

Le Suppléant, du Vice-Président,
F.STETTLER.

Le Chancelier,
HÛNERWADEL.

DU GRAND-CONSEIL,

augmentant le traitement du Sous-commissaire des

fiefs.

(3 mai j 845.

LE GRAND-CONSEIL
DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

Sur le rapport du Département des finances recommandé

par le Conseil-exécutif;
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Considérant que, par suite de l'augmentation des occupations

du sous-commissaire des fiefs, le traitement de 800 fr.
que touche ce fonctionnaire n'est point proportionné à son

travail,
DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

Article premier.

Le traitement du sous-commissaire des fiefs est porté h mille
francs.

Art. 2.

Le Conseil-exécutif est chargé de l'exécution du présent
décret, qui sera inséré au Bulletin des lois et décrets.

Donné à Berne le 3 mai 1845.
Au nom du Grand-Conseil:

Le Landammann,
Em. JAGGI.

Le Chancelier,
HÜNERWADEL.
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